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(54) ROTOR POUR SERRURE A DISQUES ET SERRURE A DISQUES

(57) Rotor présentant deux fentes longitudinales
coopérant avec des goupilles de verrou, et étant associé
à une série de disques de verrouillage bloquant les gou-
pilles dans les fentes, tant que la clef n’est pas introduite,

et à un disque de transmission d’effort, assurant une ro-
tation du rotor par rapport au stator, pour assurer le dé-
placement des goupilles vers le rotor.



EP 3 584 393 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention a pour objet rotor (1) pour
serrure comportant (a) un stator (31) avec une chambre
ouverte (30) avec un axe central longitudinal (A), destiné
à reccevoir ledit rotor (1), ledit rotor (1) présentant une
chambre ouverte (1A) avec un axe central (B) dans la-
quelle est situé un ensemble (100) comprenant une série
de paillettes ou disques de verrouillage (3) destinés à
subir au moins un mouvement de rotation relatif par rap-
port à l’axe central (B) de la chambre ouverte (1A) du
rotor (1) lors de l’introduction d’une la clef (10) dans un
passage central ouvert (15) de la série de paillettes ou
disques (3), lesdites paillettes ou disques de verrouillage
(3) présentant chacun au moins un doigt ou une protu-
bérance (3A) dirigé vers le passage central ouvert,

pour laquelle ladite clef (10) est une clef de déver-
rouillage du rotor (1) qui comporte une tige ou partie
de tige sensiblement cylindrique (10A) d’axe central
(10X) et présentant sur sa face extérieure sensible-
ment cylindrique (10B) au moins deux rainures de
guidage sinueuses (10C,10D) adaptées pour rece-
voir au moins un doigt ou protubérance de paillettes
ou disques de verrouillage (3), et une extrémité libre
(10E) avec un moyen de guidage pour guider chaque
doigt ou protubérance (3A) dans une desdites au
moins deux rainures de guidage sinueuses
(10C,10D), ladite tige sensiblement cylindrique
(10A) présentant en outre une partie plane (10M)
adaptée pour être insérée au moins partiellement
dans le passage central ouvert (15) après l’introduc-
tion de l’extrémité libre dans le passage central
ouvert (15) de la série de paillettes ou disques de
verrouillage (3) par translation dans la direction de
l’axe central (B) de la chambre ouverte (1A),
dans lequel ledit rotor (1) comprend au moins deux
fentes longitudinales (1D) adaptées chacune pour
recevoir une goupille de verrouillage (4) mobile entre
une première position dans laquelle la goupille (4)
considérée s’étend uniquement partiellement dans
une fente longitudinale (1D) et partiellement à l’ex-
térieur dudit rotor (1) hors de la fente longitudinale
considérée (1D), et une deuxième position dans la-
quelle présente une première partie s’étendant dans
la goupille (4) considérée s’étend uniquement par-
tiellement dans une fente longitudinale (1D) et par-
tiellement à la chambre (1A) du rotor l’extérieur dudit
rotor (1) hors de la fente longitudinale considérée
(1D), le mouvement de chaque goupille (4) depuis
sa première position vers sa deuxième position se
faisant à l’encontre de l’action d’un moyen élastique,

chaque fente longitudinale (1D) s’étendant entre une pre-
mière fenêtre (1D1) tournée vers la chambre ouverte (1A)
du rotor (1), et une deuxième fenêtre (1D2) s’étendant
le long de la face cylindrique extérieure du rotor (1).
[0002] On connaît des rotors sensiblement de ce type,

par exemple par le document US4,062,211 qui enseigne
une serrure avec une goupille cylindrique unique de ver-
rou apte à se déplacer entre une position de verrouillage
pour laquelle la tige de verrou s’étend partiellement dans
une gorge du stator et la fente du rotor (de manière à
empêcher tout mouvement du rotor par rapport au sta-
tor), et une position de déverrouillage pour laquelle la
tige s’étend dans la fente du rotor et une gorge formée
par l’alignement d’encoches des disques. Les disques
de déverrouillage avec encoches sont séparés par des
disques espaceurs présentant chacun une oreille s’éten-
dant dans un canal longitudinal du rotor. Les disques
espaceurs sont ainsi solidaires du rotor. Chaque disque
espaceur présente une encoche située en face de la fen-
te du rotor coopérant avec la tige de verrou. Par rotation
de la clef, on déplace les disques de déverrouillage pour
que les encoches des disques de déverrouillage soient
alignées avec la fente du rotor. Par rotation supplémen-
taire de la clef, un couple est exercé sur la tige de verrou
pour la déplacer hors de la gorge du stator vers sa posi-
tion de déverrouillage, permettant ainsi une rotation du
rotor.
[0003] Avec un tel type de serrure, l’utilisation d’une
mauvaise clef par le propriétaire de la serrure tentant
malfré tout de forcer l’ouverture engendrera une ou des
déformations d’un disque ou de disques, ce qui bloquera
alors complètement la serrure. De même, un cambrioleur
expérimenté sera à même de forcer la rotation du rotor
par rapport au stator tout en étant à même de faire varier
la position des disques de verrouillage. Certains seront
même à même de casser la serrure en excercant une
force ou un couple de rotation important.
[0004] Le document US2014/0373581 décrit une clef
commandant la rotation de disques crantés lors de l’en-
gagement de la clef par le déplacement d’un doigt de
chaque disque dans une gorge de la tige de la clef. Une
fois la clef engagée, des encoches des disques crantés
et les encoches des disques espaceurs (fixes par rapport
au rotor) sont alignées en face des barres de solidarisa-
tion de tous les disques entre eux. Les disques espaceurs
présentent des pattes situées entre les parties distinctes
du rotor, et constituent une partie du rotor. Une fois tous
les disques crantés et les disques espaceurs solidarisés
entre eux, chaque disque cranté et chaque disque espa-
ceur coopèrent à la rotation du rotor par rapport au stator
pour déplacer la barre de verrou unique, lors d’une rota-
tion du rotor par la rotation de la clef. Les disques crantés
ne présente pas de secteur de bord circulaire suffisant
pour empêcher un mouvement relatif des disques cran-
tés dans la chambre définie par le rotor. Ici également
les disques espaceurs peuvent servir d’appui à une clef
non approprié de l’utilisateur, avec un risque de défor-
mation au moins des disques espaceurs, ceci rendant
alors impossible l’ouverture de la serrure par la clef adap-
tée. Les barres de solidarisation ne sont pas des barres
de verrou, puisqu’elles n’empêchent pas la rotation du
rotor en cas de rotation forcée du rotor par rapport au
stator. certains cambrioleurs expérimentés seront à mê-
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me de forcer une rotation du rotor avec les disques es-
paceurs, pour générer une distorsion, voire une cassure
du rotor qui comprend deux parties distinctes séparées
l’une de l’autre par des fentes ouvertes recevant les
oreilles des disques espaceurs. Ces fentes restent donc
partiellement ouvertes, ce qui les rend propices à rece-
voir de la poussières et autres débris. La présence de
tels débris ou possières est une cause de blocage non
désirée de la serrure, empêchant alors l’ouverture de la
serrue impossible avec la clef adéquate.
[0005] Le document FR2752863 décrit un verrou com-
prenant des disques avec chacun une encoche périphé-
rique. Lors de l’introduction de la tige d’une clef les dis-
ques subissent un mouvements de rotation pour aligner
les encoches en face d’une fente du rotor, position dans
laquelle le barreau de verrou est alors déplacé hors de
la gorge du stator, permettant alors un mouvement de
rotation du rotor. Dans la forme de réalisation représen-
tée, le rotor comprend une chemise servant de pièce
intermédiaire avec le bord périphérique des disques pré-
sentant chacun une encoche. Les cambrioleurs chevron-
nés n’ont aucun problème à trouver la position correcte
des disques pour débloquer le verrou et donc à ouvrir la
serrure.
[0006] Le document CA1227351 (voir en particulier la
forme de réalisation des figures 22 et suivantes) décrit
une serrure comprenant un stator et un rotor dans la
chambre du quel une série de disques sont logés. Le
rotor présente une fente pour le passage d’une barre de
verrou, tandis que les disques de verrouillage présentent
chacun une encoche périphérique. Les encoches des
disques sont destinées à être alignées lors de l’insertion
de la clef. Ensuite une rotation des disques va générer
une rotation du rotor, ce qui aménera la barre de verrou
à se déplacer dans le rotor et l’encoche des disques.
Dans cette version, un cambrioleur doué peut retrouver
la position des disques pour les aligner en face de la
barre de verrou, permettant alors à cette barre de se
déplacer dans les encoches des disques et permettant
ainsi une rotation du rotor.
[0007] Le rotor selon l’invention est un rotor de con-
ception simple, permettant d’éviter des problèmes d’en-
crassement en utilisant un rotor constitué d’une seule
pièce et présentant deux fentes longitudinales, mais per-
mettant également d’éviter que le seul placement des
disques de verrouillage en position avec des encoches
alignées permette un déplacement des goupilles de ver-
rou vers leur position de déverrouillage. Pour assurer le
déplacement des goupilles de verrou en leur position de
déverrouillage, il est nécessaire de faire tourner un dis-
que de transmission apte à transmettre un couple suffi-
sant sur le rotor pour assurer les goupilles de verrou de
se déplacer dans les gorges formées par les encoches.
[0008] En maintenant les goupilles de verrouillage en
position de verrouillage, tant qu’un couple suffisant ne
soit exercé sur le rotor, il est possible de rendre plus
difficile au cambrioleur de trouver la position correcte des
disques de verrouillage. De même, si un cambrioleur ve-

nait à tenter de forcer la rotation du rotor avec un outil
non approprié, il cassera la clef, l’outil ou le disque de
transmission, laissant alors la serrure en position ver-
rouillée.
[0009] Un autre objet de l’invention est une clef con-
venant pour commander l’ouverture d’un rotor selon l’in-
vention par rapport à un stator. Cette clef comporte une
tige sensiblement cylindrique ou ayant une forme de par-
tie de cylindre ou de tige. On connaît de telles clefs.
[0010] Le document DE4314208 décrit une tige de clef
sensiblement cylindrique dont une partie a été enlevée
pour former une série de dents. La tige comporte égale-
ment une rainure longitudinale (parallèle à l’axe longitu-
dinal de la tige).
[0011] Le document EP1350909 décrit une clef com-
portant une tige présentant sur sa face extérieure cylin-
drique deux rainures sinusoïdales. La partie extrème li-
bre de la tige présente une section réduite par rapport à
la section du reste de la tige.
[0012] Le document DE1919979 décrit une clef pré-
sentant une tige avec une surface extérieure suivant une
section longitudinale d’un cylindre, section présentant
une rainure sinusoïdale se terminant par une embouchu-
re.
[0013] Le document FR3032218 décrit une clef d’un
type similaire à celui décrit dans DE19199979.
[0014] Le document US 2014/0373581 décrit une clef
sensiblement cylindrique présentant un creux central cy-
lindrique et une fente longitudinale s’étendant au travers
de la paroi, ladite fente et ledit creux étant adaptés pour
recevoir la protubérance intérieure de chaque disque es-
paceur.
[0015] De telles clefs permettent un contrôle de la po-
sition de disques permettant un déverrouillage d’un cy-
lindre. Si l’utilisation d’embouchures élargies facilite le
déplacement des doigts de commande des disques, ces
embouchures facilitent également l’apport de débris ou
autres matières dans les rainures, rendant ainsi difficile
l’utilisation de la clef, voire endommageant un ou des
doigts d’un ou de disques rotatifs.
[0016] De plus, il s’est avéré que le passage sensible-
ment cylindrique formé par les disques commandés par
une clef connu pouvant faire l’objet d’une agression par
foret ou permet le passage d’un outil pour forcer une
rotation du rotor par rapport au stator.
[0017] L’invention a pour objet a rendre plus compliqué
une agression ou tentative d’ouverture d’une serrure par
l’utilisation d’un rotor selon l’invention, en particulier en
association à une clef ayant une forme particulière.
[0018] L’invention a pour objet principal un rotor (1)
pour serrure comportant (a) un stator (31) avec une
chambre ouverte (30) avec un axe central longitudinal
(A), destiné à reccevoir ledit rotor (1), ledit rotor (1) pré-
sentant une chambre ouverte (1A) avec un axe central
(B) dans laquelle est situé un ensemble (100) compre-
nant une série de disques de verrouillage (3) destinés à
subir au moins un mouvement de rotation relatif par rap-
port à l’axe central (B) de la chambre ouverte (1A) du
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rotor (1) lors de l’introduction d’une la clef (10) dans un
passage central ouvert (15) de la série de disques (3),
lesdits disques de verrouillage (3) présentant chacun au
moins un doigt ou une protubérance (3A) dirigé vers le
passage central ouvert, les disques de verrouillage (3)
présentant chacun une surface circulaire (3C) de ver-
rouillage avec une ou des encoches périphériques (3B),

pour laquelle ladite clef (10) est une clef de déver-
rouillage du rotor (1) qui comporte une tige ou partie
de tige sensiblement cylindrique (10A) d’axe central
(10X) et présentant sur sa face extérieure sensible-
ment cylindrique (10B) au moins deux rainures de
guidage sinueuses (10C,10D) adaptées pour rece-
voir au moins un doigt ou protubérance 3A de dis-
ques de verrouillage (3), et une extrémité libre (10E)
avec un moyen de guidage pour guider chaque doigt
ou protubérance (3A) dans une desdites au moins
deux rainures de guidage sinueuses (10C,10D), la-
dite tige sensiblement cylindrique (10A) présentant
en outre une partie plane (10M) adaptée pour être
insérée au moins partiellement dans le passage cen-
tral ouvert (15) après l’introduction de l’extrémité li-
bre dans le passage central ouvert (15) d’une série
de disques de verrouillage (3) par translation dans
la direction de l’axe central (B) de la chambre ouverte
(1A),
dans lequel ledit rotor (1) comprend au moins deux
fentes longitudinales (1D) adaptées chacune pour
recevoir une goupille de verrou (4) mobile entre une
première position dans laquelle la goupille de verrou
(4) considérée s’étend uniquement partiellement
dans une fente longitudinale (1D) et partiellement à
l’extérieur dudit rotor (1) hors de la fente longitudi-
nale considérée (1D), et une deuxième position dans
laquelle la goupille de verrou (4) considérée s’étend
uniquement partiellement dans une fente longitudi-
nale (1D) et partiellement dans la chambre (1A) du
rotor (1), le mouvement de chaque goupille de verrou
(4) depuis sa première position vers sa deuxième
position se faisant par un mouvement de rotation du
rotor lorsque ce dernier est placé dans un stator 31,
pour laquelle les disques de verrouillage (3) sont
montés chacun rotatif dans la chambre ouverte (1A)
du rotor (1) de manière à ce que le mouvement de
translation de la clef de déverrouillage du rotor (1)
dans la direction de l’axe central (B) de la chambre
ouverte (1A) du rotor (1) opère une rotation des dis-
ques de verrouillage entre eux et par rapport au rotor
(1), de manière à ce que, après une rotation des
disques entre eux, des encoches périphériques 3B
des disques de verrouillage (3) soient alignées entre
elles pour former au moins un ou deux évidements
aptes à recevoir les goupilles de verrou (4),
dans lequel chaque fente longitudinale (1D) s’étend
entre une première fenêtre (1D1) tournée vers la
chambre ouverte (1A) du rotor (1), et une deuxième
fenêtre (1D2) s’étendant le long de la face cylindri-

que extérieure du rotor (1).

[0019] Le rotor selon l’invention est essentiellement
caractérisé en ce que les goupilles de verrou (4) ont cha-
cune la forme d’une tige cylindrique de diamètre (D) de
2 à 5mm réalisée en acier;
en ce qu’il comprend au moins un disque de transmission
(8D) de couple de rotation au rotor lors d’une rotation de
la clef de déverrouillage (10), après introduction de la
tige sensiblement cylindrique dans le passage central
ouvert (15) de la série de paillettes ou disques de ver-
rouillage (3) par mouvement de translation de la tige de
la clef de déverrouillage (10) dans la direction de l’axe
central (B) de la chambre ouverte du rotor (1), ledit disque
de transmission (8D) présentant une ouverture centrale
(8E) partiellement circulaire avec un bord plat (8E1)
adapté pour épouser au moins partiellement la partie pla-
ne (10M) de la tige (10A) de la clef de déverrouillage (10)
après l’introduction de l’extrémité libre de la tige (10A)
dans le passage central ouvert (15) de la série de disques
de verrouillage (3) par translation dans la direction de
l’axe central (B) de la chambre ouverte (1A), ledit disque
de transmission (8D) présentant un moyen (8D1) coo-
pérant directement avec un élément (1M) du rotor (1) de
manière à ce qu’une rotation du disque de transmission
(8D) entraine une rotation du rotor (1) sur un premier
secteur angulaire de rotation, et
en ce que les disques de verrouillage (3) sont agencés
dans la chambre ouverte (1A) du rotor de manière à ne
pas exercer de couple sur le rotor au moins pendant ledit
premier secteur angulaire de rotation du disque de trans-
mission (8D).
[0020] Dans la position verrouillée, les goupilles de
verrou (4) sont légèrement bloquées chacune dans la
fenêtre extérieure 1D2 d’une fente 1D du rotor 1, le cou-
ple de rotation transmis par la rotation du disque de trans-
mission devant alors être suffisant pour débloquer les
goupilles de verrou par rapport aux fenêtres extérieures
des fentes.
[0021] L’élément 1M est par exemple un doigt ou un
bourrelet longitudinal 1M (voir figure 11B) s’étendant le
long de la face intérieure du rotor, ce bourrelet servant
alors également de moyen pour limiter la ratation des
disques de verrouillage 3. Le moyen 8D1 du disque de
transmission 8D est alors par exemple un évidement pé-
riphérique.
[0022] Le rotor 1 présente par exemple deux bourrelets
longitudinaux 1M diamétralement opposés, de manière
à assurer une meilleure transmission du couple de rota-
tion du disque de transmission au rotor1, et de manière
à limiter la rotation des disques de verouillage 3 dans les
deux sens.
[0023] Des ou les disques de verrouillage 3 présentent
un plat ou bord courbe 3E entre son bord périphérique
3C (s’opposant au mouvement d’une goupille vers sa
position de déverrouillage) et le fond de son encoche
(3B), de manière à ce qu’après que les goupilles de ver-
rou (4) s’étendent dans le ou les évidements formés par
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l’alignement d’encoches (3B) des disques de verrouilla-
ge (3), la rotation d’un ou de disques de verrouillage 3
générée par un mouvement de retrait de la clef de ver-
rouillage (mouvement de translation) au moins deux plats
d’un ou de disques de verrouillage agissent respective-
ment sur une des goupilles de verrou pour la déplacer
vers sa première position.
[0024] Un tel rotor selon l’invention dissocie ainsi le
mouvement des disques de verrou qui ne permettent pas
un déverrouillage des goupilles de verrou, du mouve-
ment des goupilles de verrou 4, lors d’une opération de
déverrouillage. Le déplacement des goupilles 4 dans leur
deuxième position est opéré par une rotation du disque
de transmission 8D de couple du rotor 1 sur les goupilles
4. Un tel rotor assure une double protection, car en l’ab-
sence d’une clef adéquate pour assurer un couple de
rotation minimun via le disque de transmission 8D, les
goupilles de verrou 4resteront dans leur position de ver-
rouillage. Tant que les disques de verrouillage ne seront
pas en position apte à recevoir les goupilles de verrou
4, la rotation du disque de transmission et du rotor 1 ne
sera pas autorisée pour assurer l’ouverture de la serrure.
[0025] Selon des formes de réalisation avantageuses
de rotor selon l’invention, le rotor selon l’invention pré-
sente une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
avantageusement une combinaison de celles-ci :

- chaque fente longitudinale (1D) adaptée chacune
pour recevoir une goupille de verrou (4) en forme de
tige cylindrique présente ou est associée à au moins
un moyen formant une butée pour limiter le mouve-
ment de la goupille de verrou (4) hors de la fente à
travers la deuxième fenêtre (1D2). Ceci facilite le
placement d’un rotor dans une chambre d’un stator.

- la deuxième fenêtre de chaque fente longitudinale
présente au moins une ou des parties ouvertes avec
un écartement inférieur au diamètre de la tige cylin-
drique de la goupille de verrou (4).

- la deuxième fenêtre (1D2) s’étend entre deux bords
longitudinaux écartés l’un de l’autre d’un écartement
compris entre 0,5 et 0,95 fois (en particulier entre
0,5 et 0,8 fois) le diamètre de la tige de la goupille
(4), tandis que la première fenêtre 1D1 s’étend entre
deux bords longitudinaux écartés l’un de l’autre d’un
écartement compris entre entre 1,1 et 3 fois (en par-
ticulier de 1,2 à 1,5 fois) le diamètre de la tige de la
goupille (4), les bords longitudinaux de la deuxième
fenêtre (1D2) d’une fente longitudinale étant situés
dans un secteur angulaire compris dans le prolon-
gement radial du secteur angulaire des bords lon-
gidtudinaux de la première fenêtre (1D1) de la fente
longitudinale considérée. La fenêtre 1D2 est avan-
tageusement sensiblement rectangulaire pour assu-
rer qu’en position de verrouillage, les goupilles de
verrou 4 soient bien atachées aux bords longitudi-
naux d’une fenêtre 1D2. Les plats reliant la fenêtre
1D2 à la fenêtre 1D1 forment une sorte de coin pour
bloquer la goupille en position de verrouillage.

- les bords longitudinaux de la première fenêtre (1D1)
d’une fente longitudinale (1D) sont reliées chacune
à un bord longitudinal de la deuxième fenêtre (1D2)
par une face de guidage au moins partiellement pla-
ne sur laquelle la face cylindrique d’une goupille (4)
peut se mouvoir ou rouler.

- la série de paillettes ou disques de verrouillage (3)
présentent chacun au moins un bord présentant une
première partie s’opposant au mouvement d’une
goupille vers sa deuxième position, et une deuxième
partie permettant un mouvement d’une goupille 4
vers sa deuxième position, lors d’un mouvement de
rotation du rotor.

- le rotor comprend au moins un moyen de protection
contre une tentative d’effraction par un foret, ledit
moyen étant avantageusement choisi parmi le grou-
pe constitué d’un capot de protection de l’ouverture
avant de la chambre ouverte (1A) du rotor (1), un
cylindre de protection ou un disque de protection
avec une ouverture centrale circulaire adaptée pour
recevoir la tige (10A) de la clef de déverouillage, ledit
cylindre de protection et/ou disque de protection
étant de préférence monté(s) rotatif(s) par rapport à
la chambre ouverte (1A) du rotor (1).

- le rotor comprend ou est associé sur sa paroi exté-
rieure cylindrique, au voisinage de son ouverture
avant, à une protubérance extérieure annulaire, dont
l’épaisseur est au moins égale à la hauteur de la
partie des goupilles (4) sortant des fentes longitudi-
nales (1D).

- le rotor est associé à une butée (5) sous forme de
tige ou barre s’étendant partiellement dans le pas-
sage central ouvert de la série de paillettes ou dis-
ques de verrouillage (3) et/ou dans un passage de
disque de transmission (8D).

- des ou les disques de verrouillage (3A) sont sépa-
rées entre eux par un disque anti-friction, et en ce
qu’avantageusement le disque de transmission (8D)
prend appui sur une surface arrière du rotor avec
interposition d’un disque anti-friction.

- un disque anti friction (8F) porte la tige ou butée (5)
- le rotor présente une paroi d’appui arrière avec une

face perpendiculaire à l’axe central (B) de la cham-
bre ouverte du rotor (1),. Il eest en outre associé à
un ressort hélicoïdal agissant sur un disque de ver-
rouillage (3) avec interposition d’un disque anti-fric-
tion.

- le rotor est associé à des moyens élastiques agis-
sant sur les goupilles de verrou (4), de sorte que le
déplacement d’une goupille de verrou (4) de sa pre-
mière position vers sa deuxième position se fait à
l’encontre de l’action d’au moins un moyen élastique,

- une combinaison de deux ou plus de deux de ces
caractéristiques et particularités.

[0026] L’invention a également pour objet une serrure
comprortant un stator (31) définissant une chambre
ouverte (30) recevant un rotor (1) selon l’invention, ladite
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chambre ouverte (30) présentant au moins partiellement
une surface inférieure cylindrique (30A) associée à au
moins deux gorges longitudinales (30B) adaptées pour
recevoir chacune une partie de goupille (4) en position
de verrouillage du rotor (1) par rapport au stator (31),
tandis que la surface inférieure cylindrique (30A) est
adaptée pour coopérer avec les goupilles de verrou (4)
lors d’une rotation du rotor (1) commandée par la clef de
déverrouillage (10), ladite rotation du rotor (1) générant
le déplacement des goupilles de verrou (4) hors des gor-
ges longitudinales (30B) du stator (30) pour amener les
goupilles (4) dans leur deuxième position à l’encontre du
moyen élastique.
[0027] De manière avantageuse, le stator (31) présen-
te à sa partie avant un support avec une ouverture cen-
trale cylindrique avant communiquant avec la chambre
ouverte (30), ladite ouverture centrale de la partie avant
et ladite chambre ouverte (30) présentant un même axe
central (A), le diamètre de l’ouverture cylindrique avant
étant supérieur au diamètre de la chambre ouverte (30)
augmenté de deux fois la hauteur de la partie d’une gou-
pille de verrou (4) sortant d’une fente longitudinale (1D)
du rotor (1).
[0028] De préférence, elle comporte un moyen de re-
tenue (9) pour s’opposer au retrait du rotor (1) de la cham-
bre (30) du stator (31).
[0029] L’invention a encore pour objet un dispositif sé-
curisé, en particulier coffre, cadenas, armoire, compor-
tant au moins une serrure selon l’invention.
[0030] La serrure selon l’invention coopère avantageu-
sement avec une clef de déverrouillage particulière. Cet-
te clef est alors de préférence une clef (10) pour activer
au moins un déverrouillage d’un rotor (1) d’une serrure
apte à subir au moins un mouvement de rotation par rap-
port à un axe longitudinal (A) d’une chambre (30) d’un
stator (31) dans laquelle est placé le rotor (1), ledit rotor
(1) présentant une chambre (1A) avec un axe central (B)
dans laquelle sont situés une série de paillettes ou dis-
ques (3) destinés à subir au moins un mouvement de
rotation par rapport à l’axe central (B) de la chambre (1A)
du rotor (1) lors de l’introduction de la clef (10) dans un
passage central ouvert (15) de la série de paillettes ou
disques (3), ladite clef (10) comportant une tige cylindri-
que ou une partie de tige cylindrique (10A) présentant
sur sa face extérieure cylindrique ou partiellement cylin-
drique (10B) au moins deux rainures de guidage sinueu-
ses (10C,10D) adaptées pour recevoir au moins un doigt
ou protubérance (3A) des paillettes ou disques (3) des-
tinés à subir au moins un mouvement de rotation par
rapport à l’axe (B) de la chambre (1A) du rotor (1) lors
de l’introduction de la clef dans le passage central (15)
du rotor, et une extrémité libre (10E) avec un moyen de
guidage des doigts ou protubérances (3A) dans l’une ou
l’autre desdites au moins deux rainures sinueuses
(10C,10D).
[0031] La clef selon l’invention est essentiellement ca-
ractérisée en ce que l’extrémité libre (10E) présente une
partie évidée (10F) présentant un creux longitudinal

(10G) avec un axe central (C) au moins parallèle à l’axe
de rotation (B) des paillettes ou disques (3) dans la cham-
bre (1A) du rotor (1), ledit creux étant adapté pour rece-
voir une butée (5) sous forme de tige ou barre longitudi-
nale attachée ou associée au stator (31) ou au rotor (1),
éventuellement via un disque (par exemple un disque de
transmission) ou un moyen de glissement, ainsi que pour
permettre un rotation de la tige (10A) de la clef (10) lors-
que ladite butée (5) est engagée dans ledit creux (10G)
lors de l’introduction de la tige (10A) clef dans le passage
central ouvert (15) de la série de paillettes ou disques (3).
[0032] La clef présente avantageusement une extré-
mité libre présentant un plat adapté pour épouser un bord
de l’ouverture centrale du disque de transmission. Dans
des formes de réalisation une partie plate de la tige est
disténée à coopérer avec un bord plat d’une ouverture
centrale d’un disque de transmission situé entre des dis-
ques de verrouillage.
[0033] La clef permet avantageusement une fois en-
gagée dans le rotor, une rotation du rotor à la fois dans
le sens horlogique et dans le sens anti horlogique.
[0034] L’invention a également pour objet une serrure
apte à coopérer avec une clef selon l’invention.
[0035] L’invention a encore pour objet un dispositif sé-
curisé, en particulier coffre, cadenas, armoire, compor-
tant au moins une serrure selon l’invention.
[0036] Des particularités et détails de l’invention res-
sortiront de la description détaillée suivante dans laquelle
il est fait référence aux dessins ci-annexés.
[0037] Dans ces dessins,

La figure 1 est une vue éclatée d’une première forme
de réalisation d’une serrure suivant l’invention;
La figure 2 est une vue de haut du rotor sans la clef
et sans les disques montrant une fente longitudinale
(1D);
la figure 3 est une vue de côté du rotor de la figure 2;
La figure 4 est une vue en coupe du rotor de la figure
3 le long de la ligne C-C montrant les fentes longi-
tudinales (1D) diamétralement opposées et leur sec-
tion transversale sensiblement trapézoïdale;
La figure 5 est une vue avant du rotor de la figure 2;
La figure 6 est une vue en perspective du rotor de
la figure 2;
Les figures 7A,7B,7C et 7D sont des vues de côté
de la tige d’une clef de déverrouillage pour la serrure
de la forme de réalisation de la figure 1;
Les figure 8A et 8B sont des vues en perspective de
la tige de la clef de la forme de réalisation de la figure
1, tandis que la figure 8C est une vue en coupe de
l’extrémité libre (10E) de la tige de la clef ;
Les figures 9A, 9B, 9C et 9D sont des vues respec-
tivement avant, de côté, en perspective et en coupe
(le long de la ligne D-D dans la figure 9B) du stator
de la serrure de la figure 1;
Les figures 10A et 10B sont des vues en coupe du
rotor avec un disque en position verrouillée (Fig 10A)
et du rotor avec un disque après insertion de la tige
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de la clef (fig 10B) avec la clef insérée, montrant la
position de deux disques de verrou avec les gou-
pilles (4) en position de blocage,
La figure 11A montre en coupe le rotor et le disque
de transmission (8D) avant sa rotation par la clef de
de verrouillage, tandis que la figure 11B est une vue
du rotor et de son disque de transmission après ro-
tation. La figure 11C montre en coupe le rotor et un
disque de verrouillage après rotation de disque de
transmission,
Les figures 12A, 12B, 12C et 12D sont des vues en
coupe de la serrure en position verrouillée, en posi-
tion avec la clef partiellement introduite, en position
avec la clef complètement introduite (avant la rota-
tion du rotor 1 par le disque de transmission) et en
position déverrouillée.

Description de formes de réalisation préférées

[0038] A la figure 1 est représentée une serrure selon
l’invention.
[0039] La clef (10) montrée en figures 7A à 7D est un
exemple de clef apte à activer au moins un déverrouillage
d’un rotor ou cylindre (1) d’une serrure apte à subir au
moins un mouvement de rotation par rapport à un axe
longitudinal (A) d’une chambre (30) d’un stator (31) dans
laquelle est placé le rotor (1), ledit rotor (1) présentant
une chambre (1A) avec un axe central (B) dans laquelle
sont situés une série de paillettes ou disques (3) destinés
à subir au moins un mouvement de rotation par rapport
à l’axe central (B) de la chambre (1A) du rotor (1) lors de
l’introduction de la tige 10A de la clef (10) dans un pas-
sage central ouvert (15) de la série de paillettes ou dis-
ques (3).
[0040] Ladite clef (10) comporte une tige cylindrique
10A ou une partie de tige cylindrique (10A) présentant
sur sa face extérieure cylindrique ou partiellement cylin-
drique (10B) au moins deux rainures de guidage sinueu-
ses (10C,10D) adaptées pour recevoir au moins un doigt
ou protubérance (3A) des paillettes ou disques de verrou
(3) destinés à subir au moins un mouvement de rotation
par rapport à l’axe (B) de la chambre (1A) du rotor (1)
lors de l’introduction de la clef dans le passage central
(15) du rotor, et une extrémité libre (10E) avec un moyen
de guidage des doigts ou protubérances (3A) dans l’une
ou l’autre desdites au moins deux rainures sinueuses
(10C,10D).
[0041] La clef 10 comporte une tête 10T (représentée
en traits interrompus à la figure 7B) attachée à la tige
10A. La tête 10T présente un passage pour recevoir une
extrémité 10E2 (opposée à l’extrémité 10E) de la tige
10A. Pour assurer une fixation adéquate de la tête 10T
sur la tige 10A, la tige 10A présente une partie plane 10M
s’étendant le long d’une partie sensiblement cylindrique
10B. Cette partie plane 10M est adaptée pour coopérer
avec une partie plane 10T1 du passage de la tête 10T.
Pour éviter un retrait de la tête 10T par rapport à la tige
10A, le passage de la tête comporte une ou des butées

destinées à s’étendre dans une gorge 10M1 de la tige
10A (par exemple s’étendant sur la partie cylindrique 10B
sensiblement diamétralement opposée à la partie plane
10M).
[0042] Comme montré à la figure 8C, l’extrémité libre
(10E) de la clef 10 présente une partie évidée (10F) pré-
sentant un creux longitudinal (10G) avec un axe central
(C) au moins parallèle à l’axe de rotation (B) des paillettes
ou disques de verrou (3) dans la chambre (1A) du rotor
(1), ledit creux (10G) étant adapté pour recevoir éven-
tuellement une butée (5) sous forme de tige ou barre
longitudinale attachée au stator (31) ou au rotor (1) (dans
le cas présent au fond du rotor (1), cette butée est par
exemple formée par la tige d’une vis vissée sur le fond
du rotor 1), ainsi que pour autoriser une rotation de la
tige (10A) de la clef (10) lorsque ladite butée (5) est en-
gagée dans ledit creux (10G) lors de l’introduction de la
tige (10A) clef dans le passage central ouvert (15) de la
série de paillettes ou disques (3).
[0043] La partie évidée (10F) s’étend depuis l’extrémi-
té libre, avec une première partie sensiblement tronco-
nique 10G1 débouchant dans la partie sensiblement cy-
lindrique 10G. La partie avant 10G1 sert alors de moyen
de guidage pour la butée (5), qui permet alors de limiter
le déplacement d’une clef dans le passage formé par les
ouvertures des disques de verrou 3. Cette extrémité libre
10E de la tige (10A) est associée à deux gorges exté-
rieures évasées (10I,10J) séparées l’une de l’autre for-
mant un moyen de guidage pour les doigts des disques
de verrou 3 lors de l’introduction de la tige 10 de la clef,
lesdits doigts étant alors guidés dans l’une ou l’autre des
gorges sinueuses (10C,10D) de la tige (10A) de la clef.
Le déplacement des doigts 3A des disques de verrou 3
dans les gorges sinueuses 10C,10D va générer des
mouvements de rotation des différents disques 3 par rap-
port à l’axe (B) de la chambre (1A) du rotor (1).
[0044] Dans des formes de réalisation de rotor pour la
serrure selon l’invention, le rotor n’est pas associé à une
butée 5.
[0045] Dans la forme de la tige des figures 7 et 8 (voir
en particulier figure 8A), le bord extérieur du creux tron-
conique définit une zone annulaire plate 10G4 prolongée
par deux plats 10G2,10G3, un premier plat 10G2 reliant
la zone annulaire 10G4 à la partie plane 10M de la tige
10 de la clef.
[0046] Le creux 10F de la tige 10A est également utile
lors de l’usinage de la tige pour former les gorges sinueu-
ses 10C,10D.
[0047] La serrure de la figure 1 (vue explosée) com-
porte: (a) un stator (31) avec une chambre ouverte (30)
avec un axe central longitudinal (A), et (b) un rotor (1)
agencé dans ladite chambre ouverte (30) du stator (31),
ledit rotor (1) présentant une chambre ouverte (1A) avec
un axe central (B) dans laquelle est situé un ensemble
(100) comprenant une série de paillettes ou disques de
verrou (3) destinés à subir au moins un mouvement de
rotation par rapport à l’axe central (B) de la chambre (1A)
du rotor (1) lors de l’introduction de la clef (10) dans un
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passage central ouvert (15) de la série de paillettes ou
disques de verrou (3).
[0048] Des goupilles 4 en forme de cylindre avec un
axe parallèle à l’axe B servent de moyen de liaison entre
le rotor 1 et le stator 31. Chaque goupille de verrou 4 est
apte à se mouvoir entre une première position (de ver-
rouillage) dans laquelle la goupille 4 s’étend partiellement
dans une rainure 1D et dans une gorge intérieure 30B
du stator 31 (voir figures 10A et 10B), et une deuxième
position dans laquelle la goupille 4 s’étend partiellement
dans la rainure 1D du rotor et dans une gorge axiale 3D
de l’ensemble 100 de disques de verrou 3 (voir figure
11C). Selon une forme de réalisation possible, le dépla-
cement de la goupille de la première position vers la
deuxième position se fait à l’encontre d’une moyen élas-
tique ou ressort 110. Ce moyen 110 est par exemple une
lame ressort comprenant une première partie solidaire
d’un plat inséré dans une ou deux encoches du rotor 1,
ledit plat étant prolongé par une partie courbe attachée
à une deuxième partie plane. Les moyens élastiques 110
tournent donc avec le rotor 1. La deuxième partie est
adaptée pour prendre appui sur une goupille.
[0049] Dans la forme de réalisation simplifiée de la ser-
rure selon l’invention, elle ne comprend pas de tels
moyens élastiques 110.
[0050] Le déplacement des goupilles entre sa premiè-
re position de verrouillage et sa deuxième position est
avantageusement assuré par la rotation du rotor 1 con-
trôlée par la mise en rotation du disque de transmission
(8D) (par rapport au stator 31), tandis que le mouvement
des goupilles 4 entre leur deuxième position et leur pre-
mière position est contrôlé par la rotation de disques de
verrouillage (3) (par rapport au rotor 1) lors du retrait de
la tige 10A de la clef 10 hors du passage 15 de l’ensemble
100 de disques de verrou 3.
[0051] Les disques de verrouillage (3) présentent cha-
cun une surface circulaire (3C) de verrouillage avec une
ou des encoches périphériques (3B),
[0052] Des ou les disques de verrouillage (3) présen-
tent un plat ou courbure entre son bord périphérique cir-
culaire le plus extérieur 3C et le fond de son encoche
3B, de manière à ce qu’après que les goupilles de verrou
(4) s’étendent dans le ou les évidements formés par l’ali-
gnement d’encoches 3B des disques de verrouillage (3),
la rotation d’un ou de disques de verrouillage générée
par un mouvement de retrait de la clef de verrouillage
(mouvement de translation) va assurer qu’au moins deux
plats d’un ou de disques de verrouillage 3 agissent res-
pectivement sur une des goupilles de verrou pour la dé-
placer vers sa première position.
[0053] Le mouvement des goupilles (4) est également
guidé grâce à la forme des rainures 1D, en particulier sa
section transversale sensiblement trapézoidale s’éten-
dant entre une fenêtre extérieure sensiblement rectan-
gulaire de largeur inférieure au diamètre de la goupille
(4) pour limiter son retrait hors d’une rainure 1D, et une
fenêtre intérieure sensiblement rectangulaire de largeur
supérieure au diamètre de la goupille, de façon avanta-

geuse comprise entre 1,1 et 3 fois (de préférence entre
1,2 et 2 fois) le diamètre de la goupille (4). La fenêtre
extérieure est reliée à la fenêtre intérieure par des plats
servant de moyens de guidage des goupilles (4) et de
coins de bloquage.
[0054] Le rotor 1 comprend au moins un disque de
transmission (8D) de couple de rotation au rotor lors
d’une rotation de la clef de déverrouillage (10), après
introduction de la tige sensiblement cylindrique dans le
passage central ouvert (15) de la série de paillettes ou
disques de verrouillage (3) par mouvement de translation
de la tige de la clef de déverrouillage (10) dans la direction
de l’axe central (B) de la chambre ouverte du rotor (1).
Ledit disque de transmission (8D) (avantageusement si-
tué à l’arrière de la série de disques de verrou 3) présente
une ouverture centrale (8E) partiellement circulaire avec
un bord plat (8E1) adapté pour épouser au moins par-
tiellement la partie plane (10M) de la tige (10A) de la clef
de déverrouillage (10) après l’introduction de l’extrémité
libre de la tige (10A) dans le passage central ouvert (15)
de la série de paillettes ou disques de verrouillage (3)
par translation dans la direction de l’axe central (B) de la
chambre ouverte (1A), ledit disque de transmission (8D)
présentant un moyen (8D1) coopérant directement avec
un élément (1M) du rotor (1) de manière à ce qu’une
rotation du disque de transmission entraine une rotation
du rotor (1) sur un premier secteur angulaire de rotation.
[0055] Les disques de verrouillage (3) sont agencés
dans la chambre ouverte (1A) du rotor de manière à ne
pas exercer de couple sur le rotor au moins pendant ledit
premier secteur angulaire de rotation du disque de trans-
mission.
[0056] Ainsi lorsque la clef est insérée dans le passage
central 3A des disques de verrouillage 3, il est possible
de faire subir dans une direction ou dans l’autre direction
une rotation de l’ensemble 100 par rapport au rotor 1,
pour amener la gorge axiale 3D de l’ensemble 100 en
regard d’une rainure 1D du rotor. Dans cette position,
une rotation du rotor causée par l’entrainement du disque
de transmission 8D entrainera alors un mouvement de
la goupille vers sa deuxième position à l’encontre de l’ac-
tion du moyen de rapppel 110. (voir figure 9C) Il sera
alors possible de faire tourner le rotor par rapport au sta-
tor pour permettre une ouverture de la serrure.
[0057] La figure 10 montre la position d’un disque de
verrou 3 dans le rotor 1 sans la présence de la clef 10.
Le disque dans cette position empêche tout mouvement
des goupilles de verrou 4 hors de la gorge 30B du stator
31. En effet, une partie de la surface périphérique du
disque 3 obture la rainure 1D (qui ne se retrouve pas en
regard de la gorge 30B).
[0058] La serrure peut comporter un rotor 1 dont la
partie arrière est éventuellement associée à une tige de
butée 5 avec un axe central C (axe longitudinal des pas-
sages 15 des disques de verrou 3) correspondant à l’axe
A ou B. Cette tige de butée 5 est destinée à s’insérer
dans le creux 10F de l’extrémité libre 10E de la tige 10A,
tout en formant avec la partie arrière de la chambre 1A
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du rotor 1 un espace libre destiné à recevoir l’extrémité
libre de la clef 10. Lorsque le rotor 1 est associé à une
telle tige ou butée 5, la tige ou butée 5 peut servir de
moyen pour limiter l’insertion d’une tige de clef non ap-
propriée.
[0059] La partie arrière du rotor 1 présente une partie
filetée adaptée pour la fixation d’un plat de fermeture, qui
lors de la rotation du rotor peut soit être dans une position
de fermeture soit dans une position ouverte (permettant
alors l’ouverture par exemple d’une porte ou d’un cou-
vercle).
[0060] Dans la forme de réalisation des figures 1 et
12A, ladite butée cylindrique (5) est montée de manière
mobile ou amovible sur le stator ou le rotor ou l’ensemble
(100), de manière à ce que ladite butée (5) puisse subir
un mouvement de rotation par rapport à l’axe central (C)
du passage central ouvert des paillettes ou disques (3).
[0061] Toujours dans la forme de la figure 1, le rotor
(1) présente un bord avant associé à un cache (8) pour
assurer au moins le maintien de l’ensemble (100) com-
prenant les paillettes ou disques de verrou 3 dans le vo-
lume de la chambre (1A) du rotor et/ou pour assurer le
maintien du rotor (1) avec l’ensemble (100) dans la cham-
bre ouverte (30) du stator (31), ledit cache présentant
une ouverture (circulaire) (8A) adaptée pour le passage
de la tige ou partie de tige (10A) de la clef (10) dans le
passage central (15) des paillettes ou disques (3) dudit
ensemble.
[0062] Le cache (8) et/ou le rotor (1) peuvent être as-
sociés à un système d’obturation de l’ouverture du cache
lorsque la tige de la clef n’est pas insérée dans le passage
central (15) dudit ensemble (100) du rotor (1).
[0063] Le moyen de rappel (6) est un ressort hélicoïdal
dont une extrémité prend appui sur le rotor (1) ou sur
l’ensemble (100) du rotor, et dont l’autre extrémité prend
appui sur le cache (8) .
[0064] Le rotor (1) présente une extrémité avant (1B)
prenant appui sur une gorge circulaire (32) de la chambre
(30) du stator (31) et une extrémité arrière (1C) destinée
à coopérer avec un moyen de retenue (tel un anneau de
clipsage ou un écrou qui vient se visser sur l’extrémité
1C du rotor 1 qui s’étend hors du rotor 1) pour s’opposer
au retrait du rotor (1) hors de la chambre (30) du stator
(31). L’extrémité avant forme une sorte de bague 1B en
saillie par rapport à la face cylindrique du rotor 1 qui pré-
sente les fenêtres 1D. Cete sorte de bague 1B présente
alors avantageusement une gorge 1B1,1B2 située dans
le prolongement d’une fenêtre 1D, ceci pour faciliter le
placement des goupilles 4 lors du montage du rotor avec
l’ensemble 100 de disques de verrous 3.
[0065] Entre les disques de verrou 3, il est possible d’y
ajouter un ou des disques anti friction. Les disques de
verrou 3 auraient également pû être pourvus d’un revê-
tement glissant. Ces disques anti-friction 8F sont par
exemple des rondelles avec une ouverture centrale sen-
siblement circulaire de diamètre au moins égal au dia-
mètre de la tige 10A de la clef 10 et dont la périphérie
extérieure est définie avec un diamètre inférieur au dia-

mètre séparant les goupilles de verrou 4 dans leur
deuxième position. Chaque rondelle antifriction 8F peut
être attachée de manière amovible ou non à un disque
3, 8D.
[0066] Dans la forme de réalisation représentée, cha-
que fente longitudinale (1D) (les fentes étant diamétra-
lement opposées) adaptée chacune pour recevoir une
goupille de verrou (4) en forme de tige cylindrique pré-
sente ou est associée à au moins un moyen formant une
butée pour limiter le mouvement de la goupille de verrou
(4) hors de la fente à travers la deuxième fenêtre (1D2)
(voir figure 4). Ceci facilite le placement d’un rotor dans
une chambre d’un stator. Cette forme de réalisation pré-
sente alors un ou plusieurs des détails suivants:

- la deuxième fenêtre (1D2) de chaque fente longitu-
dinale présente au moins une ou des parties ouver-
tes avec un écartement inférieur au diamètre de la
tige cylindrique de la goupille de verrou (4) (voir par
exemple figure 10A - ceci permettant que moins de
50% de la goupille ne s’étende hors du rotor par la
deuxième fenêtre 1D2).

- la deuxième fenêtre (1D2) s’étend entre deux bords
longitudinaux écartés l’un de l’autre d’un écartement
compris entre 0,5 et 0,95 fois le diamètre de la tige
de la goupille (4), tandis que la première fenêtre
s’étend entre deux bords longitudinaux écartés l’un
de l’autre d’un écartement compris entre entre 1,1
et 3 fois le diamètre de la tige de la goupille (4), les
bords longitudinaux de la deuxième fenêtre (1D2)
d’une fente longitudinale étant situés dans un sec-
teur angulaire compris dans le prolongement radial
du secteur angulaire des bords longidtudinaux de la
première fenêtre (1D1) de la fente longitudinale con-
sidérée. (voir figure 10A)

- les bords longitudinaux de la première fenêtre (1D1)
d’une fente longitudinale (1D) sont reliées chacune
à un bord longitudinal de la deuxième fenêtre (1D2)
par une face de guidage au moins partiellement pla-
ne sur laquelle la face cylindrique d’une goupille (4)
peut se mouvoir ou rouler.

- la série de paillettes ou disques de verrouillage (3)
présentent chacun au moins un bord présentant une
première partie 3C (dans le cas présent sous forme
de plusieurs tronçons suivant chacun un secteur cir-
culaire distinct) s’opposant au mouvement d’une
goupille 4 vers sa deuxième position, et une deuxiè-
me partie 3B (sous forme de plusieurs tronçons dis-
tincts s’étendant entre des tronçons de la première
partie 3C) permettant éventuellement un mouve-
ment d’une goupille vers sa deuxième position, lors
d’un mouvement de rotation du rotor, lorsque les dis-
ques de verrou ont chacun un tronçon de leur deuxiè-
me partie formant une gorge longitudinale de récep-
tion de la goupille 4 considérée.

- le rotor comprend au moins un moyen de protection
9 contre une tentative d’effraction par un foret, ledit
moyen étant avantageusement choisi parmi le grou-
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pe constitué d’un capot de protection 8 de l’ouverture
avant de la chambre ouverte (1A) du rotor (1), un
cylindre de protection ou un disque de protection
avec une ouverture centrale circulaire adaptée pour
recevoir la tige (10A) de la clef de déverouillage, ledit
cylindre de protection 9 et/ou disque de protection
étant de préférence monté(s) rotatif(s) par rapport à
la chambre ouverte (1A) du rotor (1).

- le rotor comprend ou est associé sur sa paroi exté-
rieure cylindrique, au voisinage de son ouverture
avant, à une protubérance extérieure annulaire, dont
l’épaisseur est au moins égale à la hauteur de la
partie des goupilles (4) sortant des fentes longitudi-
nales (1D).

- le rotor (1) est éventuellement associé à une butée
(5) sous forme de tige ou barre s’étendant partielle-
ment dans le passage central ouvert de la série de
paillettes ou disques de verrouillage (3) et/ou dans
un passage de disque de transmission (8D).

- des ou les disques de verrouillage (3A) sont sépa-
rées entre eux par un disque anti-friction 8F, tandis
qu’avantageusement le disque de transmission (8D)
prend appui sur une surface arrière du rotor avec
interposition d’un disque anti-friction.

- le rotor présente une paroi d’appui arrière avec une
face perpendiculaire à l’axe central (B) de la cham-
bre ouverte du rotor (1),. Il est en outre associé à un
ressort hélicoïdal agissant sur un disque de ver-
rouillage (3) avec interposition d’un disque anti-fric-
tion.

- le disque de transmission de couple (8D) est par
exemple situé à l’arrière de la série de disques de
verrouillage (3). Le disque de transmission aurait
également pu se trouver entre deux disques de ver-
rouillage.

- le rotor peut également comprendre deux disques
de transmission, voire plus. Dans cette forme de réa-
lisation, la tige de la clef peut présenter deux parties
planes distinctes, une partie plane servant à com-
mander la rotation d’un disque de transmission (tout
en ne commandant pas la rotation de l’autre disque
de transmission), tandis que l’autre partie plane de
la tige 10A sert à commander la rotation de l’autre
disque de transmission. Dans cette version, les gou-
pilles 4 sont avantageusement adaptées pour s’op-
poser à la rotation du rotor (1) lorsque le plat d’une
clef génère un effort ou couple que sur un seul disque
de transmission. Par exemple, les goupilles 4 sont
chacune composées de deux parties distinctes.
Avantageusement le rotor est composé de deux
manchons cylindriques distincts, verrouillés de pré-
férence par des goupilles distinctes et associés cha-
cun à un disque de transmission distinct.

- une combinaison de deux ou plus de ces caractéris-
tiques.

[0067] L’invention a également pour objet une serrure
comprortant un stator (31) définissant une chambre

ouverte (30) recevant un rotor (1) selon l’invention, ladite
chambre ouverte (30) présentant au moins partiellement
une surface inférieure cylindrique (30A) associée à au
moins deux gorges longitudinales (30B) adaptées pour
recevoir chacune une partie de goupille (4) en position
de verrouillage du rotor (1) par rapport au stator (31),
tandis que la surface inférieure cylindrique (30A) est
adaptée pour coopérer avec les goupilles de verrou (4)
lors d’une rotation du rotor (1) commandée par la clef de
déverrouillage (10), ladite rotation du rotor (1) générant
le déplacement des goupilles (4) hors des gorges longi-
tudinales (30B) du stator (30) pour amener les goupilles
(4) dans leur deuxième position, éventuellement à l’en-
contre d’un moyen élastique.
[0068] De manière avantageuse, le stator (31) présen-
te à sa partie avant un support avec une ouverture cen-
trale cylindrique avant communiquant avec la chambre
ouverte (30), ladite ouverture centrale de la partie avant
et ladite chambre ouverte (30) présentant un même axe
central (A), le diamètre de l’ouverture cylindrique avant
étant supérieur au diamètre de la chambre ouverte (30)
augmenté de deux fois la hauteur de la partie d’une gou-
pille de verrou (4) sortant d’une fente longitudinale (1D)
du rotor (1).
[0069] De préférence, elle comporte un moyen de re-
tenue pour s’opposer au retrait du rotor (1) de la chambre
(30) du stator (31).
[0070] La figure 12A montre le rotor 1 en position ver-
rouillée par rapport au stator 31, les goupilles 4 étant
maintenues en position pour s’étendre chacune partiel-
lement dans une gorge 30B du stator et partiellement
dans la fenêtre 1D du rotor 1. Dans cette position des
mouvements de rotation des disques 3 sont possibles.
[0071] A la figure 12B la tige 10A de la clef est partiel-
lement engagée dans l’ensemble de disques du rotor 1
(non muni de la butée 5). Les goupilles 4 s’étendent alors
encore dans la ffenêtre 1D du rotor et partiellement dans
une gorge 30B du stator 31, empêchant encore toute
rotation du rotor 1 par rapport au stator 31.
[0072] A la figure 12C, la tige 10A de la clef est tota-
lement insérée dans le rotor 1, l’extrémité de la clef pre-
nant appui contre le fond de celui-ci. Les goupilles 4 sont
toujours en position verrouillée, c’est-à-dire partiellement
dans la gorge 30B du stator et partiellement dans la fe-
nêtre 1D du rotor, la forme de la fenêtre assurant un
maintien de la goupille en position verrouillée tant que le
disque de transmission 8D n’est mis en rotation par rap-
port au stator 31. Dans cette position, les disques de
verrous ont des encoches formant deux gorges longitu-
dinales prêtes à recevoir les goupilles 4, dès que le dis-
que de transmission 8D permet une rotation du rotor avec
un couple suffisant pour assurer le déplacement des gou-
pilles 4 hors des gorges 30B du stator 31.
[0073] A la figure 12D, le rotor 1 a subi une rotation
grâce au disque 8D pour exercer un effort suffisant pour
pousser les goupilles 4 hors des gorges 30B du stator
31, vers les gorges formées par les encoches des dis-
ques de verrou.
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[0074] Les formes de réalisation des serrures repésen-
tées peuvent être utilisées dans un dispositif sécurisé,
en particulier coffre, cadenas, armoire, etc.

Revendications

1. Rotor (1) pour serrure comportant (a) un stator (31)
avec une chambre ouverte (30) avec un axe central
longitudinal (A), destiné à reccevoir ledit rotor (1),
ledit rotor (1) présentant une chambre ouverte (1A)
avec un axe central (B) dans laquelle est situé un
ensemble (100) comprenant une série de disques
de verrouillage (3) destinés à subir au moins un mou-
vement de rotation relatif par rapport à l’axe central
(B) de la chambre ouverte (1A) du rotor (1) lors de
l’introduction d’une la clef (10) dans un passage cen-
tral ouvert (15) de la série de disques (3), lesdites
disques de verrouillage (3) présentant chacun au
moins un doigt ou une protubérance (3A) dirigé vers
le passage central ouvert, les disques de verrouilla-
ge (3) présentant chacun une surface circulaire de
verrouillage (3C) avec une ou des encoches péri-
phériques (3B),

pour laquelle ladite clef (10) est une clef de dé-
verrouillage du rotor (1) qui comporte une tige
ou partie de tige sensiblement cylindrique (10A)
d’axe central (10X) et présentant sur sa face ex-
térieure sensiblement cylindrique (10B) au
moins deux rainures de guidage sinueuses
(10C,10D) adaptées pour recevoir au moins un
doigt ou protubérance de disques de verrouilla-
ge (3), et une extrémité libre (10E) avec un
moyen de guidage pour guider chaque doigt ou
protubérance (3A) dans une desdites au moins
deux rainures de guidage sinueuses (10C,10D),
ladite tige sensiblement cylindrique (10A) pré-
sentant en outre une partie plane (10M) adaptée
pour être insérée au moins partiellement dans
le passage central ouvert (15) après l’introduc-
tion de l’extrémité libre dans le passage central
ouvert (15) de la série de disques de verrouillage
(3) par translation dans la direction de l’axe cen-
tral (B) de la chambre ouverte (1A),
dans lequel ledit rotor (1) comprend au moins
deux fentes longitudinales (1D) adaptées cha-
cune pour recevoir une goupille de verrou (4)
mobile entre une première position dans laquel-
le la goupille de verrou (4) considérée s’étend
uniquement partiellement dans une fente longi-
tudinale (1D) et partiellement à l’extérieur dudit
rotor (1) hors de la fente longitudinale considé-
rée (1D), et une deuxième position dans laquelle
la goupille de verrou (4) considérée s’étend uni-
quement partiellement dans une fente longitu-
dinale (1D) et partiellement dans la chambre
(1A) du rotor (1) hors de la fente longitudinale

considérée (1D), le mouvement de chaque gou-
pille de verrou (4) depuis sa première position
vers sa deuxième position se faisant par un
mouvement de rotation du rotor lorsque ce der-
nier est placé dans un stator,
pour laquelle les disques de verrouillage (3) sont
montés chacun rotatif dans la chambre ouverte
(1A) du rotor (1) de manière à ce que le mouve-
ment de translation de la clef de déverrouillage
du rotor (1) dans la direction de l’axe central (B)
de la chambre ouverte (1A) du rotor (1) opère
une rotation des disques de verrouillage entre
eux et par rapport au rotor (1), de manière à ce
que, après une rotation des disques entre eux,
des encoches périphériques des disques de
verrouillage (3) soient alignées entre elles pour
former au moins un ou deux évidements aptes
à recevoir les goupilles de verrou (4),
dans lequel chaque fente longitudinale (1D)
s’étend entre une première fenêtre (1D1) tour-
née vers la chambre ouverte (1A) du rotor (1),
et une deuxième fenêtre (1D2) s’étendant le
long de la face cylindrique extérieure du rotor
(1), caractérisé en ce que les goupilles de ver-
rou (4) ont chacune la forme d’une tige cylindri-
que de diamètre (D) de 2 à 5mm réalisée en
acier;
en ce qu’il comprend au moins un disque de
transmission (8D) de couple de rotation au rotor
lors d’une rotation de la clef de déverrouillage
(10), après introduction de la tige sensiblement
cylindrique dans le passage central ouvert (15)
de la série de disques de verrouillage (3) par
mouvement de translation de la tige de la clef
de déverrouillage (10) dans la direction de l’axe
central (B) de la chambre ouverte du rotor (1),
ledit disque de transmission (8D) présentant
une ouverture centrale (8E) partiellement circu-
laire avec un bord plat (8E1) adapté pour épou-
ser au moins partiellement la partie plane (10M)
de la tige (10A) de la clef de déverrouillage (10)
après l’introduction de l’extrémité libre de la tige
(10A) dans le passage central ouvert (15) de la
série de disques de verrouillage (3) par transla-
tion dans la direction de l’axe central (B) de la
chambre ouverte (1A), ledit disque de transmis-
sion (8D) présentant un moyen (8D1) coopérant
directement avec un élément (1M) du rotor (1)
de manière à ce qu’une rotation du disque de
transmission entraine une rotation du rotor (1)
sur un premier secteur angulaire de rotation, et
en ce que les disques de verrouillage (3) sont
agencés dans la chambre ouverte (1A) du rotor
de manière à ne pas exercer de couple sur le
rotor au moins pendant ledit premier secteur an-
gulaire de rotation du disque de transmission.

2. Rotor selon la revendication 1, caractérisé en ce
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que des ou les disques de verrouillage présentent
un plat entre son bord périphérique et le fond de son
encoche, de manière à ce qu’après que les goupilles
de verrou (4) s’étendent dans le ou les évidements
formés par l’alignement d’encoches des disques de
verrouillage (3), la rotation d’un ou de disques de
verrouillage générée par un mouvement de retrait
de la clef de verrouillage (mouvement de translation
parallèle à l’axe central de la chambre ouverte 1A)
au moins deux plats d’un ou de disques de verrouilla-
ge agissent respectivement sur une des goupilles
de verrou pour la déplacer vers sa première position.

3. Rotor selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que chaque fente longitudinale (1D) adaptée cha-
cune pour recevoir une goupille de verrou (4) en for-
me de tige cylindrique présente ou est associée à
au moins un moyen formant une butée pour limiter
le mouvement de la goupille de verrou (4) hors de
la fente à travers la deuxième fenêtre (1D2), la
deuxième fenêtre de chaque fente longitudinale pré-
sentant avantageusement au moins une ou des par-
ties ouvertes avec un écartement inférieur au dia-
mètre de la tige cylindrique de la goupille de verrou
(4).

4. Rotor selon la revendication 3, caractérisé en ce
que la deuxième fenêtre (1D2) s’étend entre deux
bords longitudinaux écartés l’un de l’autre d’un écar-
tement compris entre 0,5 et 0,95 fois le diamètre de
la tige de la goupille (4), tandis que la première fe-
nêtre s’étend entre deux bords longitudinaux écartés
l’un de l’autre d’un écartement compris entre entre
1,1 et 3 fois, de préférence de 1,2 à 2 fois le diamètre
de la tige de la goupille (4),
et en ce que les bords longitudinaux de la deuxième
fenêtre (1D2) d’une fente longitudinale sont situés
dans un secteur angulaire compris dans le prolon-
gement radial du secteur angulaire des bords lon-
gidtudinaux de la première fenêtre (1D1) de la fente
longitudinale considérée.

5. Rotor suivant la revendication 4, caractérisé en ce
que les bords longitudinaux de la première fenêtre
(1D1) d’une fente longitudinale (1D) sont reliées cha-
cune à un bord longitudinal de la deuxième fenêtre
(1D2) par une face de guidage au moins partielle-
ment plane sur laquelle la face cylindrique d’une gou-
pille (4) peut se mouvoir.

6. Rotor suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la série de dis-
ques de verrouillage (3) présentent chacun au moins
un bord présentant une première partie s’opposant
au mouvement d’une goupille vers sa deuxième po-
sition, et une deuxième partie permettant un mou-
vement d’une goupille vers sa deuxième position,
lors d’un mouvement de rotation du rotor.

7. Rotor suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins un moyen de protection contre une tentative
d’effraction par un foret, ledit moyen étant avanta-
geusement choisi parmi le groupe constitué d’un ca-
pot de protection de l’ouverture avant de la chambre
ouverte (1A) du rotor (1), un cylindre de protection
ou un disque de protection avec une ouverture cen-
trale circulaire adaptée pour recevoir la tige (10A)
de la clef de déverouillage, ledit cylindre de protec-
tion et/ou disque de protection étant de préférence
monté(s) rotatif(s) par rapport à la chambre ouverte
(1A) du rotor (1).

8. Rotor suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en qu’il comprend ou est
associé sur sa paroi extérieure cylindrique, au voi-
sinage de son ouverture avant, à une protubérance
extérieure annulaire, dont l’épaisseur est au moins
égale à la hauteur de la partie des goupilles (4) sor-
tant des fentes longitudinales (1D).

9. Rotor suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est associé à
une butée (5) sous forme de tige ou barre s’étendant
partiellement dans le passage central ouvert de la
série de disques de verrouillage (3) et/ou dans un
passage de disque de transmission (8D).

10. Rotor suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que des ou les dis-
ques de verrouillage (3A) sont séparées entre eux
par un disque anti-friction, et en ce qu’avantageu-
sement le disque de transmission (8D) prend appui
sur une surface arrière du rotor avec interposition
d’un disque anti-friction.

11. Rotor suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le rotor présente une paroi
d’appui arrière avec une face perpendiculaire à l’axe
central (B) de la chambre ouverte du rotor (1), ca-
ractérisé en qu’il est associé à un ressort hélicoïdal
agissant sur un disque de verrouillage (3) avec in-
terposition d’un disque anti-friction.

12. Rotor suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est associé à
un ou des moyens élastiques (110) agissant sur une
ou les goupilles de verrou (4), de sorte que le dépla-
cement d’une goupille de verrou (4) de sa première
position vers sa deuxième position se fait à l’encon-
tre de l’action d’au moins un moyen élastique.

13. Serrure comprortant un stator (31) définissant une
chambre ouverte (30) recevant un rotor (1) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
ladite chambre ouverte (30) présentant au moins
partiellement une surface inférieure cylindrique
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(30A) associée à au moins deux gorges longitudina-
les (30B) adaptées pour recevoir chacune une partie
de goupille (4) en position de verrouillage du rotor
(1) par rapport au stator (31), tandis que la surface
inférieure cylindrique (30A) est adaptée pour coopé-
rer avec les goupilles de verrou (4) lors d’une rotation
du rotor (1) commandée par la clef de déverrouillage
(10), ladite rotation du rotor (1) générant le déplace-
ment des goupilles (4) hors des gorges longitudina-
les (30B) du stator (30) pour amener les goupilles
(4) dans leur deuxième position à l’encontre du
moyen élastique.

14. Serrure selon la revendication précédente, caracté-
risée en ce que le stator (31) présente à sa partie
avant un support avec une ouverture centrale cylin-
drique avant communiquant avec la chambre ouver-
te (30), ladite ouverture centrale de la partie avant
et ladite chambre ouverte (30) présentant un même
axe central (A), le diamètre de l’ouverture cylindrique
avant étant supérieur au diamètre de la chambre
ouverte (30) augmenté de deux fois la hauteur de la
partie d’une goupille de verrou (4) sortant d’une fente
longitudinale (1D) du rotor (1), et en ce qu’elle com-
porte avantageusement un moyen de retenue (9)
pour s’opposer au retrait du rotor (1) de la chambre
(30) du stator (31).

15. Dispositif sécurisé, en particulier coffre, cadenas, ar-
moire, comportant au moins une serrure selon l’une
des revendications 13 et 14.
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